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FOIRE AUX QUESTIONS 
Principales questions soulevées par la mise en œuvre des inventaires du patrimoine naturel. 

■ Qu'est-ce qu'un inventaire national du patrimoine naturel en région Grand Est ? 

On définit le patrimoine naturel (au sens de l’article 
L411-1A du Code de l’environnement) comme les ri-
chesses écologiques, faunistiques, floristiques, géolo-
giques, pédologiques, minéralogiques ou paléontolo-
giques.  

Pour garantir le fondement scientifique du dispositif 
de protection du patrimoine naturel et de la biodi-
versité, le ministère chargé de l’environnement 
mène, depuis de nombreuses années, une politique 
soutenue d’amélioration des connaissances, notam-
ment par le biais d’inventaires scientifiques tels que 
l’inventaire des zones naturelles d’intérêt écolo-
gique, faunistique et floristique (ZNIEFF). 

Les inventaires sont le socle à toutes les politiques en 
faveur de la biodiversité. En effet, l’approfondisse-
ment des connaissances sur la biodiversité, son ori-
gine, sa dynamique et ses liens avec les services éco-
systémiques et les dynamiques sociales sont des su-
jets majeurs liés au bien-être de l’humanité et à son 
devenir. 

À l’échelle nationale l’ensemble de ces connais-
sances sont structurées par l’Inventaire National du 
Patrimoine Naturel, plateforme de référence sur 
l'état et la conservation de la biodiversité et de la 
géodiversité française, en métropole et outre-mer. 
Le portail de l'Inventaire national du patrimoine na-
turel (INPN) diffuse et valorise les données sur les es-
pèces (faune, flore, fonge), les habitats, les espaces 
protégés et le patrimoine géologique. 

La DREAL Grand Est pilote la déclinaison régionale 
des programmes nationaux d’acquisition de la con-
naissance, et notamment : 

• la modernisation en continu de l’Inventaire des 
Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunis-
tique et Floristique (ZNIEFF) avec 2257 ZNIEFF 
en Grand Est (30 % du territoire) et de l’inven-
taire du patrimoine géologique (140 sites) ; 

• la connaissance des aires protégées, le Réseau 
N2000, la trame Verte et Bleue ; 

• les suivis d’espèces dans le cadre des plans na-
tionaux d’action (19 déclinaisons de PNA en 
Grand Est) et de la surveillance des espèces exo-
tiques envahissantes ; 

• le réseau national de surveillance de la biodiver-
sité terrestre en cours de définition. 

L’ensemble de ces inventaires permet de dresser un 
état les lieux de la biodiversité régionale et de son 
évolution (élaboration des listes rouges d’espèces 
menacées, indicateurs de suivi des populations) et de 
définir les politiques publiques en faveur de la con-
servation des espèces et des habitats. 

Au niveau national, l’ensemble de ces données parti-
cipent également aux programmes nationaux de 
connaissance, en particulier, la cartographie des ha-
bitats et espèces naturelles, participant ainsi aux rap-
portages communautaires sur les directives « Nature 
», ou la définition des actions de conservation pour 
certaines espèces menacées dans le cadre des Plans 
Nationaux d’Actions. 

Les inventaires du patrimoine naturel participent 
ainsi aux engagements de la France en matière de 
préservation de la biodiversité pris par notre pays au 
niveau européen et international

 
■ Quelles sont les opérations effectuées lors de ces inventaires ? 

Il s’agit principalement de notations des espèces pré-
sentes sur le terrain. Pour cela différents protocoles 
sont mis en œuvre selon les espèces concernées et 
les objectifs de l’inventaire. On peut être amené à 
noter toutes les espèces présentes pour la flore, la 
faune ou un groupe taxonomique particulier, ou à ne 
s’intéresser qu’à une seule espèce. 

Les protocoles pour réaliser les observations sont va-
riables avec des stratégies d’échantillonnage 

différentes selon que l’on veut faire un suivi repro-
ductible dans le temps ou un recensement ponctuel. 

Les techniques de collecte de données sont égale-
ment variables selon les espèces (point d’écoute 
pour les oiseaux, parcours pour des comptages d’in-
sectes, parfois filet pour les papillons...) 

Les protocoles d’inventaires répondent générale-
ment de 2 objectifs : 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees#:%7E:text=Les%20plans%20nationaux%20d%E2%80%99actions%20%28PNA%29%20sont%20des%20outils,sauvages%20menac%C3%A9es%20ou%20faisant%20l%E2%80%99objet%20d%E2%80%99un%20int%C3%A9r%C3%AAt%20particulier.
https://www.ecologie.gouv.fr/plans-nationaux-dactions-en-faveur-des-especes-menacees#:%7E:text=Les%20plans%20nationaux%20d%E2%80%99actions%20%28PNA%29%20sont%20des%20outils,sauvages%20menac%C3%A9es%20ou%20faisant%20l%E2%80%99objet%20d%E2%80%99un%20int%C3%A9r%C3%AAt%20particulier.


• Assurer un suivi : collection et l’analyse d’observa-
tions et de mesures répétées dans le temps dans le 
but de détecter des tendances d’évolution, généra-
lement pour évaluer les effets d’actions de gestion 
sur une population, sur la dynamique d’une com-
munauté ou sur des processus écologiques. 

• Réaliser un inventaire naturaliste : recense-
ment d’un ensemble de données de distribu-
tion le plus exhaustif possible d’un d’ensemble 
défini d’espèces ou de taxons (en général par 
groupe taxonomique ou fonctionnel) avec une 
délimitation géographique précise et une du-
rée limitée dans le temps. 

 
■ Pourquoi prend-on des arrêtés ? 

L’article L415-5 du code de l’environnement modifié 
institue l’inventaire du patrimoine naturel pour l’en-
semble du territoire national. 

La réalisation d’inventaires naturalistes nationaux, ré-
gionaux ou locaux (ZNIEFF, Natura 2000, atlas de la 
biodiversité communale…), pour le compte de l’État, 
d’établissements publics ou de collectivités, néces-
site souvent de pénétrer sur les propriétés privées.  

C’est pourquoi afin de les sécuriser, les bureaux 
d’études ou les associations mandatés par l’État pour 

réaliser des inventaires du patrimoine naturel sont 
destinataires d’un arrêté préfectoral autorisant les 
accès aux propriétés privées sous réserve de l’accord 
des propriétaires lorsque les lieux sont clôturés ou 
qu’un affichage de propriété privée est mis en place.  

Un ordre de mission visant l’arrêté préfectoral est 
alors établi pour mandater le bureau d’études ou les 
associations pour la réalisation de l’inventaire. 

 
■ Un arrêté de la sorte a-t-il déjà été pris dans le passé ? 

La DREAL GE lance une campagne d’arrêtés chaque 
année, et ce depuis plusieurs années, pour sécuriser 
les opérations d’inventaire. 

Cette année, contrairement aux années précé-
dentes, il a été décidé d’envoyer cet arrêté dans 
toutes les communes du Grand Est, en conformité à 
la procédure d’information des communes inscrite 
dans la circulaire de 2007 concernant l’accès à la pro-
priété privée dans le cadre des inventaires du patri-
moine naturel. 

Auparavant les communes étaient informées ponc-
tuellement par les opérateurs de l’inventaire, sans 
communication de la DREAL. Pour mieux gérer cette 
communication et en lien avec une demande accrue 
d’autorisations une procédure systématique d’infor-
mation a été mise en place, sans préjuger de l’effec-
tivité d’inventaires dans une commune. Les autres ré-
gions procèdent également ains

■ Le propriétaire peut-il refuser cet accès ?  

Rappelons que l’autorisation ne concerne pas l’inté-
rieur des domiciles et locaux à usage d’habitation. 

Pour les propriétés non closes l’accès est autorisé 
pour les personnes mandatées à l’expiration d’un dé-
lai de 10 jours après affichage de l’arrêté dans chaque 
mairie. 

C’est dans ce type de propriétés que sont réalisés la 
majorité des inventaires. Il s’agit de terrains naturels 
tels que des prairies, des forêts, des bords de cours 
d’eau ...   

Pour les propriétés closes qui ne sont pas des habita-
tions : l’autorisation ne peut avoir lieu que cinq jours 

après notification au propriétaire, ou en son ab-
sence, au gardien de la propriété. 

A défaut de gardien connu demeurant dans la com-
mune, le délai ne court qu'à partir de la notification 
au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si per-
sonne ne se présente pour permettre l'accès, les 
agents missionnés peuvent entrer avec l'assistance 
du juge du tribunal judiciaire. 

Dans la pratique si le propriétaire refuse l’accès, ou 
que l’accès est difficile, les inventaires ne sont pas ré-
alisés.

 

 
 
► Plus d’informations : 
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/systeme-d-information-sur-la-nature-et-les-r216.html 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/systeme-d-information-sur-la-nature-et-les-r216.html
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